
 
 

 

  

NON-RATIFIÉ 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE BROMONT tenue le 

lundi, 18 décembre 2017 à 08 h 30, en la salle du Conseil de l’hôtel de 

ville sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont: 

 

Étaient présents la conseillère et conseillers PIERRE DISTILIO, 

JACQUES LAPENSÉE, RÉAL BRUNELLE et MARC-

EDOUARD LAROSE.  
 

Le tout formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur 

LOUIS VILLENEUVE. 

 

Madame la conseillère CLAIRE MAILHOT et monsieur le 

conseiller MICHEL BILODEAU étaient absent de leur siège. 

 

M
e
 CATHERINE NADEAU, directrice générale par intérim et 

greffière, était également présente. 

 

MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Après un moment de réflexion, la présidente de l'assemblée déclare la 

séance ouverte.  

 

ORDRE DU JOUR 

 

 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2017-12-868 1.1 Adoption de l'ordre du jour de la séance 

extraordinaire du conseil municipal du 18 décembre 

2017 

 2.  

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 3.  

 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 

 4.  RÈGLEMENTS 

2017-12-869 4.1 Adoption du règlement 1055-2017 décrétant 

l’adoption des tarifs de la Ville de Bromont 

(exercice financier 2018) 

 

2017-12-870 4.2 Adoption du règlement 1056-2017 décrétant 

l’imposition des taux de taxation et la tarification de 

différents services municipaux pour l’année 2018 

 



 
 

2017-12-871 4.3 Adoption du règlement numéro 856–13–2017 

modifiant le règlement numéro 856-2002, tel 

qu’amendé, afin de prolonger la durée du 

programme de revitalisation du noyau villageois du 

secteur Adamsville 

 

2017-12-872 4.4 Adoption du règlement 1058-2017 concernant la 

régie interne et la tenue des séances du conseil 

municipal 

 

2017-12-873 4.5 Adoption du règlement numéro 1031-04-2017 

modifiant certaines dispositions du règlement 

numéro 1031-2016, tel qu’amendé, relativement au 

stationnement 

 

 5.  AFFAIRES COURANTES 

 5.1 FINANCES ET TRÉSORERIE 

2017-12-874 5.1.1 Adoption de la liste des comptes à payer au 16 

décembre 2017 

 5.2 TRAVAUX PUBLICS 

 5.3 SERVICES TECHNIQUES 

 5.4 LOISIRS, SPORTS, CULTURE  ET VIE 

COMMUNAUTAIRE  

 5.5 SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 5.6 GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 

2017-12-875 5.6.1 Adoption du calendrier 2018 des séances ordinaires 

du conseil municipal 

 5.7 URBANISME, PLANIFICATION ET 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 5.8 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

 5.9 DIRECTION GÉNÉRALE 

2017-12-876 5.9.1 Autorisation de signature par le directeur général 

avec Hydro-Québec pour la mise en place de la 

ligne triphasée 

 5.10 RESSOURCES HUMAINES 

 6. 

 

DÉPÔT DE DOCUMENTS ET 

CORRESPONDANCE 

 7. AFFAIRES NOUVELLES 



 
 

 

N.M. 8. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

2017-12-877 9. 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

2017-12-868 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 

DÉCEMBRE 2017 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE   

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil 

municipal du 18 décembre 2017, tel que soumis. 

 

ADOPTÉE 

 

2017-12-869 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1055-2017 

DÉCRÉTANT L’ADOPTION DES TARIFS DE LA VILLE DE 

BROMONT (EXERCICE FINANCIER 2018) 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement numéro 

1055-2017 décrétant l’adoption des tarifs de la Ville de Bromont 

(exercice financier 2018), a été donné à la séance ordinaire du 4 

décembre 2017; 

 

ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 1055-2017 a également 

été présenté à la séance ordinaire du 4 décembre 2017; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO  

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement numéro 1055-2017 décrétant l’adoption des 

tarifs de la Ville de Bromont (exercice financier 2018). 

 

ADOPTÉE 

 

2017-12-870  

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1056-2017 

DÉCRÉTANT L’IMPOSITION DES TAUX DE TAXATION ET 

LA TARIFICATION DE DIFFÉRENTS SERVICES 

MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2018 

 



 
 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement numéro 

1056-2017 décrétant l’imposition des taux de taxation et la tarification 

de différents services municipaux pour l’année 2018, a été donné à la 

séance ordinaire du 4 décembre 2017; 

 

ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 1056-2017 a également 

été présenté à la séance ordinaire du 4 décembre 2017; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO  

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement numéro 1065-2017 décrétant l’imposition des 

taux de taxation et la tarification de différents services municipaux pour 

l’année 2018. 

 

ADOPTÉE 

 

2017-12-871  

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 856-13-2017 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 856-2002, TEL 

QU’AMENDÉ, AFIN DE PROLONGER LA DURÉE DU 

PROGRAMME DE REVITALISATION DU NOYAU 

VILLAGEOIS DU SECTEUR ADAMSVILLE 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement numéro 856-

13-2017 modifiant le règlement numéro 856-2002, tel qu’amendé, afin 

de prolonger la durée du programme de revitalisation du noyau 

villageois du secteur Adamsville, a été donné à la séance ordinaire du 4 

décembre 2017; 

 

ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 856-13-2017 a 

également été présenté à la séance ordinaire du 4 décembre 2017; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

APPUYÉ PAR RÉAL BRUNELLE   

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement numéro 856-13-2017 modifiant le règlement 

numéro 856-2002, tel qu’amendé, afin de prolonger la durée du 

programme de revitalisation du noyau villageois du secteur Adamsville. 

 

ADOPTÉE 

 

2017-12-872  

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1058-2017 

CONCERNANT LA RÉGIE INTERNE ET LA TENUE DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement numéro 

1058-2017 concernant la régie interne et la tenue des séances du conseil 

municipal, a été donné à la séance ordinaire du 4 décembre 2017; 

 



 
 

ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 1058-2017 a également 

été présenté à la séance ordinaire du 4 décembre 2017; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE   

APPUYÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement numéro 1058-2017 concernant la régie interne 

et la tenue des séances du conseil municipal. 

 

ADOPTÉE 

 

2017-12-873  

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1031-04-2017 

MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1031-2016, TEL QU’AMENDÉ, RELATIVEMENT AU 

STATIONNEMENT 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du projet de règlement numéro 

1031-04-2017 modifiant certaines dispositions du règlement numéro 

1031-2016, tel qu’amendé, relativement au stationnement, a été donné à 

la séance ordinaire du 4 décembre 2017; 

 

ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 1031-04-2017 a 

également été présenté à la séance ordinaire du 4 décembre 2017; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE   

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter le règlement numéro 1031-04-2017 modifiant certaines 

dispositions du règlement numéro 1031-2016, tel qu’amendé, 

relativement au stationnement. 

 

ADOPTÉE 

 

2017-12-874  

 

ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER AU 16 

DÉCEMBRE 2017 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO  

APPUYÉ PAR RÉAL BRUNELLE   

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter la liste des comptes à payer au 16 décembre 2017, au 

montant de 8 349 542,87 $ à payer par le fonds d’administration, ladite 

liste se détaillant comme suit : 

  

Compte à payer :   444 401,99 $ 

 



 
 

Caisse déboursés :    1 106 940,74 $ 

  6 472 554,92 $ 

 

Paies versées le:  

-     7 décembre 2017 

 

Faits saillants : 

 

325 645,22 $ 

      

 

 

 

 
 

ADOPTÉE 

 

2017-12-875  

 

ADOPTION DU CALENDRIER 2018 DES SÉANCES 

ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

ATTENDU QUE la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) stipule 

que tout conseil municipal doit établir avant le début de chaque année 

civile, le calendrier de ses séances ordinaires en indiquant le jour et 

l’heure du début de chacune ; 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil désirent qu’à cet effet, le 

calendrier suivant soit adopté pour l’année 2018, comportant 

notamment la tenue d’une séance ordinaire dans le district électoral 

d’Adamsville ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR RÉAL BRUNELLE   

APPUYÉ PAR PIERRE DISTILIO  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’établir le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 

l’année 2018, tel que ci-après détaillé : 

 

 

MOIS 

 

 

DATE 

 

HEURE 

 

LIEU 

JANVIER 

 

Lundi, le 

15 

19h30 Hôtel de ville 

FEVRIER 

 

Lundi, le 5 19h30 Hôtel de ville 

MARS 

 

Lundi, le 5 19h30 Hôtel de ville 

AVRIL 

 

Mardi, le 3 19h30 Hôtel de ville 

MAI 

 

Lundi, le 7 19h30 Hôtel de ville 

Chèque no.

3464 Paiement de 5 861 205,00$ à Valeurs Mobilières Desjardins pour refinancement d'une dette.

3477 Paiement de 284 679,41$ à Phoslock Water Solutions pour phoslock et application au Lac Bromont.

27823 Paiementde 57 189,754 à Bertrand Ostiguy-remb.retenue pour aqueduc Chambly,Beauce.

27830 Paiement de 801 752,82$ à Excavation St-Pierre-réfection ch. Adamsville

27897 Paiement de 64 653,11$ à Construction Majestyc projet de bloc sanitaire au lac Gale.

27915 Paiement de 25 423,44$ à Énergie Valero pour l'achat d'essence et de diesel.



 
 

JUIN Lundi, le 4 19h30 Centre communautaire 

Lucien-Parent 

(Adamsville) 

JUILLET 

 

Mardi, le 3 19h30 Hôtel de ville 

AOUT 

 

Lundi, le 6 

 

19h30 Hôtel de ville 

SEPTEMBRE 

 

Mardi, le 4 19h30 Hôtel de ville 

OCTOBRE 

 

Lundi, le 

1
er

  

19h30 Hôtel de ville 

NOVEMBRE 

 

Lundi, le 5 19h30 Hôtel de ville 

DECEMBRE 

 

Lundi, le 3 19h30 Hôtel de ville 

 

Qu’avis public du contenu de ce calendrier soit publié sur le site 

Internet de la Ville ainsi que dans un journal circulant sur le territoire de 

la municipalité. 

 

ADOPTÉE 
 

2017-12-876 

AUTORISATION DE SIGNATURE PAR LE DIRECTEUR 
GÉNÉRAL AVEC HYDRO-QUÉBEC POUR LA MISE EN 

PLACE DE LA LIGNE TRIPHASÉE 

ATTENDU les résolutions 2016-10-581, 2016-10-582, 2016-10-588, 
2017-05-335 dans le cadre de la mise en place de la ligne triphasée;  

ATTENDU la nécessité de signer avec Hydro-Québec les protocoles 
d’ententes, les servitudes ou tout autre document pertinent dans le cadre 
de la mise en place de la ligne triphasée et de l’établissement des droits 
de servitudes des lignes électriques et de télécommunication sur les 
chemins de Magog et de Gaspé; 

IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES LAPENSÉE  

APPUYÉ PAR RÉAL BRUNELLE   

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’autoriser le directeur général, monsieur Éric Sévigny, à signer pour et 

au nom de la Ville, les protocoles d’ententes, les servitudes ou tout autre 

document pertinent dans le cadre de la mise en place de la ligne 

triphasée avec Hydro-Québec pour les terrains appartenant à la Ville de 

Bromont. 

 

D’accepter les ententes relatives à l’établissement des droits réels de 

servitude pour des lignes électriques et de télécommunication, ainsi que 

les plans de servitude et d’entériner à cet effet les signatures du 

directeur général en date du 25 octobre 2017 et du 4 décembre 2017. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 



 
 

N.M. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Trois (3) personnes se prévalent de la période de questions et font des 

interventions sur les sujets suivants : 

 

 Questionnement afin de connaître les développements 

concernant le branchement de tout le territoire de la Ville de 

Bromont à l’internet et remise par la citoyenne de deux (2) 

correspondances de Vidéotron; 

 Suivi du dossier pour les tours de téléphonie afin de permettre 

un réseau cellulaire sur l’ensemble du territoire de la Ville de 

Bromont. 

 

 

2017-12-877 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE DISTILIO  

APPUYÉ PAR MARC-EDOUARD LAROSE  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que la présente séance soit levée, à 08h45. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

CATHERINE NADEAU, GREFFIERE  

 

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions 

contenues dans ce procès-verbal. 

 

 

 

 

LOUIS VILLENEUVE, MAIRE 

 

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil municipal tenue le 

15 janvier 2018 

 

 

 

 

LOUIS VILLENEUVE, MAIRE 

 

 

 

CATHERINE NADEAU, GREFFIERE 

 


